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 n° 265 664 du 16 décembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. TSHIBUABUA MBUYI 

Avenue Louise 441/13 

1050 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 avril 2021, par M. X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de « la décision de refus de visa (Annexe 1) prise par le Secrétaire d'Etat à la 

Migration et l'Asile en date du 30 mars 2021 ». 

 

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 mai 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. KABONGO MWAMBA loco Me D. TSHIBUABUA MBUYI, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 26 mars 2021, le requérant a introduit une demande de visa à entrées multiples auprès de 

l’Ambassade de Belgique à Kinshasa (République Démocratique du Congo).  

 

1.2. En date du 30 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa à l’égard du 

requérant. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• (2) L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 
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Défaut d'attestation d'un médecin spécialiste qui mentionne l'état de santé précaire de la mère malade 

et spécifiant la présence urgente d'un aidant au chevet de la patiente. 

 

De plus; la patiente a de la famille en Europe. 

 

• Défaut de réservation d'hôtel 

 

Défaut de preuve de réservation d'hôtel ou de logement ou d'engagement de prise en charge souscrite 

par une personne belge ou autorisé/admis au séjour pour une durée illimitée. 

 

 • Aucune preuve de l'activité professionnelle 

 • Défaut de justification à la demande de visa à entrées multiples. 

 • Défaut d'attestation récente de congés couvrant la durée du séjour. 

 

• (3) Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou pour 

le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie 

 

Le requérant présente un solde bancaire positif, mais il ne démontre ni l'origine de ce solde ni que le 

compte lui appartient. De ce fait, le requérant ne démontre pas valablement qu'il dispose de fonds 

personnels suffisants pour couvrir ses frais de séjour. 

 

 • (10) Les informations communiquées pour justifier l'objet et les conditions du séjour envisagé ne 

 sont pas fiables 

 

 • Autres 

 

Le requérant a eu plusieurs visas par le passé; respectés dans la durée mais pas nécessairement le 

pays de destination ou le but du voyage : 

 

demande tourisme utilisé (sic) pour une visite familiale ou tourisme en France alors que son passeport 

indique le Portugal. 

 

 • (13) Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États membres 

avant l'expiration du visa 

 

Le requérant est célibataire et ne démontre pas l'existence de liens familiaux au pays d'origine. 

 

De plus, il est employé et ne fournit pas de preuves de revenus réguliers personnels (via un historique 

bancaire) prouvant son indépendance financière. 

 

Par conséquent, il n'apporte pas de preuves suffisantes d’attaches socio-économiques au pays 

d'origine». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de l'article 42 de la loi du 15 

décembre 1980 citée supra ; de la violation de l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union Européenne (2000/C364/01), ci-après la Charte ; Violation du principe Audi alteram partem 

permettant à l'administration de décider en pleine connaissance de cause et d'autre part permettre au 

citoyen de faire valoir ses observations compte tenu de la gravité de la mesure que l'administration se 

permet de prendre à son égard ; de l'erreur manifeste d'appréciation et excès de pouvoir ; de la violation 

de principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l'autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et ainsi 

que le principe de proportionnalité ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, consacrée à la « Justification des conditions de séjour et famille en 

Europe », le requérant fait valoir ce qui suit : « EN CE QUE ; la partie adverse refuse [de lui] accorder 

un visa Schengen pour le territoire du Royaume ; 

ALORS QUE; la partie défenderesse avait tous les éléments exigés pour examiner la demande de visa 

en connaissance de cause ; 
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Attendu que la décision de refus de visa prétend que les conditions pour obtenir un visa ne sont pas 

remplies au motif que : « L'objet et les conditions de séjour envisagé n'ont pas été justifiés » 

Que, la situation médicale de [sa] mère, de nationalité belge, en constant déclin nécessite une présence 

continue à son chevet ; et [qu’il] a déposé une pièce attestant de cette situation médicale périlleuse (…); 

Que la preuve de la dépendance de sa mère à son égard existe aux vues (sic) de la situation médicale 

précaire, et [qu’il] est en mesure de la prendre en charge ; 

 

Attendu que [sa] mère se trouve dans une situation isolée puisque les autres membres de [sa] fratrie, 

bien que se trouvant sur le territoire communautaire, sont soit salariés, soit eux-mêmes dans une 

situation médicale précaire qui ne leur permettent pas d'être auprès de leur mère; 

 

Que la partie adverse déclare que [sa] présence n'est pas indispensable ; 

[Qu’il] est en mesure de quitter son lieu de vie habituelle pour venir en aide à sa mère souffrante sans 

contrainte professionnelle, contrairement à ses frères et soeurs, puisqu'en tant qu'indépendant, il lui est 

possible de prendre congé en continuant la gestion de son entreprise à distance ; 

Qu'en outre, les restrictions liées aux mesures pour empêcher la propagation du nouveau coronavirus, 

empêchent les autres membres de la famille de se rendre sur le territoire belge ; 

Qu'il existe ainsi non seulement des restrictions professionnelles mais également sanitaires dans le chef 

des autres membres de la famille établit (sic) en Europe mais en dehors de la Belgique, pour venir 

assister leur mère ; 

Que dès lors, ce motif de refus de visa est incontestablement non-fondé ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, titrée « Logement ou prise en charge », le requérant expose ce qui 

suit : « EN CE QUE les motivations de la partie adverse indiquent un défaut de réservation d'hôtel ou de 

logement comme raisons de refus d'octroi de visa humanitaire ; 

ALORS que [sa] mère est propriétaire d'un bien immeuble sise (sic) au 58 rue de la […] à 1050 Ixelles ; 

Que ce bien immeuble dispose de l'espace adéquat pour [l’] accueillir puisque [il] y a vécu durant son 

enfance avec ses parents et ses frères et soeurs (Annexe 8) ; 

 

Attendu que la décision évoque le défaut d'engagement de prise en charge souscrite par une personne 

belge ; 

Qu'alors [qu’il] est en mesure de subvenir à ses besoins ainsi qu'à ceux de sa mère qui est néanmoins 

stable financièrement à défaut de l'être au niveau de sa santé, elle, précaire ; 

[Qu’il] a joint à sa demande de visa des preuves de ses revenus qui attestent de sa stabilité financière 

(…) ; 

Qu'au regard de ces éléments significatifs et objectifs, il n'est nullement nécessaire pour [lui] de se voir 

attribuer un engagement de prise en charge ; 

Que sur base de ce qui précède, force est donc de constater que c'est injustement que la partie adverse 

allègue ce motif pour lui refuser le séjour qu'il a demandé ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, intitulée « Preuve de l'activité professionnelle et attestation de congé 

couvrant le séjour », le requérant allègue ce qui suit : « EN CE QUE ; la partie adverse motive son refus 

par le défaut de preuve d'activité ainsi que d'attestation récente de congé ; 

ALORS [qu’] étant indépendant, il n'est pas dans la nécessité de prendre congé puisqu'il est son propre 

patron ; 

Que cette situation avantageuse a été prouvée par le formulaire du Registre du Commerce et du Crédit 

immobilier (RCCM équivalent à la Banque Carrefour des Entreprises en Belgique) : 

Que ce document (…) atteste, en deuxième page, de [sa] situation d'actionnaire principal, [lui] qui est 

ainsi propriétaire et gérant de ses activités : 

Que sa prise de congé dépend ainsi de son propre agenda sans nécessité d'aval d'un quelconque 

employeur ; 

Que la raison de refus invoquée par la partie adverse ne peut dès lors emporter conviction ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, titrée « Entrées multiples », le requérant argue ce qui suit : « EN 

CE QUE ; la partie adverse énonce [qu’il] ne justifie pas la demande de visa à entrées multiples ; 

ALORS QUE; cette justification se trouve dans le caractère aléatoire de la situation médicale et sanitaire 

de sa mère ; 

Qu’au regard de la flexibilité que lui permet son activité d'indépendant, en tant que propriétaire de la 

société, il lui est rendu plus facile qu'à un autre membre de sa famille de se rendre disponible selon 

l'avancement de la situation pour se rendre auprès de sa mère en difficulté et à la santé précaire ; 
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Qu'en effet, si le visa à entrées multiple (sic) lui est octroyé, il pourrait effectuer des allers-retours (sic) 

entre la Belgique et la République Démocratique du Congo pour, s'occuper à la fois de sa mère lorsque 

sa situation se dégrade tout (sic) et de son entreprise ». 

 

2.1.5. Dans une cinquième branche, intitulée « Moyens de subsistances (sic) suffisants ainsi que 

l’origine du solde et preuve titularité », le requérant avance ce qui suit : « EN CE QUE ; la partie adverse 

déclare que preuve (sic) de subsistances (sic) ne seraient pas apportées selon la décision rendue et 

que l'origine du solde n'est pas établie ni la titularité du compte illustré en annexe et que, à défaut 

d'autres documents produits, l'Office des Etrangers est dans l'impossibilité d'établir les moyens de 

subsistance actuels de la personne qui demande le visa : 

ALORS QUE [ses] extraits de compte personnel (…) reprennent en entête (sic), [son] identité ainsi que 

ses coordonnées postales ; 

Que la période couverte de trois mois précède la demande de visa et est donc actualisée ; 

Que ces extraits bancaires attestent d'un solde positif ; 

Que les fonds proviennent [de ses] revenus ainsi que des dividendes d'actionnaire principale (sic) de 

Pygma Energy ; 

Attendu que la partie adverse étaient (sic) en possession de ces documents attestant [de ses] revenus 

mais pourtant, sans examiner sa demande, elle a pris une décision défavorable ; 

Que ce fait témoigne d'ailleurs d'une erreur manifeste d'appréciation ; 

Que par conséquent, la décision litigieuse doit être annulée ». 

 

2.1.6. Dans une sixième branche, consacrée à la « Fiabilités (sic) des documents », le requérant 

soutient ce qui suit : « EN CE QUE la partie adverse refuse d'octroyer le visa en raison d'un doute sur la 

fiabilité des documents soumis à l'administration ; 

ALORS QUE les documents produits sont des copies de documents authentiques et [qu’il] n'a commis 

aucun faux en écriture ni usage de faux au sens des articles 193 et 213 du Code pénal ; 

Que les copies des passeports, tant du [sien] que celui de sa mère sont authentiques (…) ; 

Que l'attestation d'une affectation (sic) chronique reprenant les éléments justifiant la situation médicale 

précaire de [sa] mère âgée de 78 ans est signée par le médecin lui-même (…) ; 

Que les documents de la société fournis provenant du RCCM (équivalent de la BCE en Belgique) sont 

signés et contresignés avec un contrôle en vertu de la loi congolaise comme indiqué à la dernière page 

(…) ; 

Que la copie [de ses] extraits de compte personnel au Congo sont cachetés (sic) par la banque elle-

même ce qui atteste de l'authenticité des documents (…) ; 

Que c'est à juste titre [qu’il] souligne que la partie adverse n'a pas jugé avec objectivités (sic) la fiabilité 

des documents qui lui ont été soumis ; 

Que par conséquent, l'argument de la partie adverse manque en fait et en droit ». 

 

2.1.7. Dans une septième branche, intitulée « Justificatifs des visas octroyés par le passé », le 

requérant avance ce qui suit : « EN CE QUE la partie adverse évoque que (sic) les visas antérieurement 

octroyés ainsi que le non-respect des conditions de ceux-ci, à savoir le pays de destination ou le but du 

voyage ; ALORS QUE par le passé, [il] s'est déjà vu octroyer des visas longues durées à entrées 

multiples dans le cadre desquels la seule justification demandée fut à l'occasion de la première entrée et 

jamais des entrées ou sorties suivantes qui sont alors motivées par les activités familiales, 

professionnelles ou touristiques ; 

Que la condition de la durée de son séjour a toujours été respectée ce qui prouve [sa] volonté de 

retourner dans son pays d'origine une fois l'expiration du visa ». 

 

2.1.8. Dans une huitième branche, relative aux « Attaches socio-économiques au pays d'origine », le 

requérant fait valoir ce qui suit : « EN CE QUE la partie adverse estime [qu’il] ne prouve aucune attache 

socio-économique qui permettrait d'établir la justification légitime d'un retour au pays d'origine une fois 

l'expiration du visa octroyé ; 

Que seule l'immigration datant de la cellule familiale datant de l'an 1969 (sic) qui a permis à l'ensemble 

de [sa] famille d'obtenir la nationalité belge, dont il fait exception, est prise en considération ; 

ALORS QUE [son] attachement social est prouvé non seulement par le fait [qu’il] n'ait pas pris part lui-

même à cette démarche puisqu'il est attaché à ses origines congolaises dont il a conservé la nationalité 

(sic) mais également par le fait que sa descendance réside et poursuit sa scolarité en République 

Démocratique du Congo. En effet, [son] fils est établi tout comme son père en RDC ; 

Que l'attachement économique est prouvé par le retour en RDC, dès la fin de ses études en Belgique, 

pour mettre en place ses activités professionnelles qui sont florissantes ; Que la crédibilité de son 

attachement économique se trouve donc dans son indépendance financière liée à son entreprise au 

Congo, ce qui ne pourrait être le cas [s’il] se voyait quitter la RDC sur le long terme ; 
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[Qu’il] à (sic) une situation stable dans son pays d'origine et qu'il n'a aucune raison de l'abandonner pour 

venir s'installer en Belgique ». 

 

2.1.9. Dans une neuvième branche afférente à « La motivation formelle des actes administratifs », le 

requérant expose ce qui suit : « EN CE QUE la partie adverse appuie sa motivation sur des éléments de 

droits (sic) à savoir l'article 32 du règlement n° 810/2009 du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas et des éléments de faits étant [sa] situation socio-économique et familiale 

ALORS QUE les éléments factuels énoncés dans la motivation de la partie adverse sont incomplets 

puisqu'au regard des éléments précités, [il] entre dans les conditions d'octroi de visa ; 

Attendu qu'il faut rappeler que pour répondre aux vœux du législateur, la décision administrative prise 

par la partie adverse à [son] encontre doit être légalement motivée conformément aux exigences 

requises par la loi du 29 juillet 1991. L'article 2 de cette loi érige en principe l'obligation de motiver 

formellement toute décision administrative de portée individuelle ; 

Qu'elle précise que cette motivation « consiste en l'indication dans l'acte, des considérations de droit et 

de fait servant de fondement à la décision ». Elle doit être « adéquate » (article 3), ce qui signifie qu'elle 

doit manifestement avoir trait à la décision, qu'elle doit être claire, précise, complète et suffisante ; 

Qu'il ne suffit donc pas que le dossier administratif fasse éventuellement apparaître les faits sur lesquels 

la décision s'appuierait pour que celle-ci soit considérée comme motivée à suffisance de droit (voy. D. 

VANDERMEERSCH. Chron. Dejunspr. « L'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers ». J.T., 1987. p.588. n°43 et s) ; 

Que l'on ne peut donc avoir égard qu'aux seuls motifs contenus dans l'acte (voy. Conseil d'Etat. 30 mars 

1993, arrêt 42.488) ; 

Que la décision de la partie adverse souffre en l'espèce d'une erreur de motivation, ce qui correspond à 

une absence de motivation car elle n'a pas tenu pas compte (sic) de [sa] situation particulière en rejetant 

automatiquement sa demande de séjour qui remplissait les conditions de l'article 9 de la loi du 15 

décembre 1980 citée supra ; Que le moyen unique est dès lors fondé ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil constate que l’acte attaqué a été pris en 

application de l’article 32 du Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 13 

juillet 2009, établissant un Code communautaire des visas, lequel précise : 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé:  

 

a) si le demandeur:  

[…] 

 ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé 

 iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 

moyens,  

 

ou  

 

b) s’il existe des doutes raisonnables sur […] sa volonté de quitter le territoire des États membres avant 

l’expiration du visa demandé. 

[…] ». 

 

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a notamment 

considéré qu’ « Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États 

membres avant l'expiration du visa 

Le requérant est célibataire et ne démontre pas l'existence de liens familiaux au pays d'origine. 

De plus, il est employé et ne fournit pas de preuves de revenus réguliers personnels (via un historique 

bancaire) prouvant son indépendance financière. 

Par conséquent, il n'apporte pas de preuves suffisantes d’attaches socio-économiques au pays 

d'origine».  

Le Conseil précise que ce motif, visé par l’article 32 du Règlement (CE) n°810/2009, déjà rappelé ci-

dessus, est, pour autant qu’il puisse être considéré comme établi, susceptible de constituer à lui seul un 

fondement suffisant pour justifier l’acte attaqué. 

 

S’agissant dès lors du doute quant à la volonté du requérant de quitter le territoire, le Conseil ne peut 

qu’observer que ce dernier reste en défaut de contester utilement le motif de la décision attaquée 
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afférent à ce constat autrement que par des affirmations péremptoires qui n’ont manifestement d’autre 

but que d’amener le Conseil à réformer l’acte attaqué en y substituant sa propre appréciation des 

éléments du dossier en lieu et place de celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement 

ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

Quant aux griefs émis à l’encontre des autres motifs de l’acte attaqué, le Conseil relève qu’ils ne 

permettent pas de remettre en cause les considérations qui précèdent, dans la mesure où ils 

concernent des motifs de l’acte entrepris qui, dès lors que le motif de l’acte litigieux lié au doute quant à 

la volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa est établi en fait et suffit à 

fonder l’acte en droit, peuvent être considérés comme surabondants, en sorte que leur contestation est 

inopérante. 

 

In fine, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse en termes de note d’observations, que 

« Le requérant se contente d’un postulat erroné, à savoir une prétendue non prise en considération par 

la partie adverse, de l’ensemble des éléments factuels vantés dans sa demande de visa, alors que les 

développements dont question ci-dessus, font apparaitre le caractère pour le moins incomplet du 

dossier déposé par le requérant au vu de sa tentative, maintes fois répétée dans les branches et sous-

branches de l’unique moyen, de compléter son propos a posteriori. Dès lors, en sa dernière branche 

non plus, le moyen ne peut être tenu pour fondé ». Le requérant, n’ayant par ailleurs pas introduit sa 

demande de visa sur la base de l’article 9 de la loi, il n’est pas fondé à affirmer péremptoirement et a 

posteriori que la partie défenderesse « n'a pas tenu pas compte (sic) de [sa] situation particulière en 

rejetant automatiquement sa demande de séjour qui remplissait les conditions de l'article 9 de la loi du 

15 décembre 1980 citée supra » . 

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


